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De: Florence Niquet de la part de Thomas Paccalet
Envoyé: 13 octobre 2021 08:52
À: Sara-Maude Boyer-Gendron
Cc: Hélène Gagnon MSSS; Jean-Sébastien Boucher; Dominique Gagné; Pierre Maurice
Objet: Réponse au Courriel ministériel - 21-MS-08072
Pièces jointes: Éthylomètre portatif_Oct2021.pdf

Bonjour Mme Boyer-Gendron, 

Pour faire suite à la demande adressée le 22 septembre dernier à l’INSPQ, veuillez trouver ci-joint un court document 
résumant l’état des connaissances scientifiques sur le l’utilisation des éthylomètres individuels et leur place dans la 
lutte contre la conduite avec les facultés affaiblies au Québec. Il s’agit d’une revue non exhaustive du sujet que 
l’INSPQ pourrait approfondir en cas de besoin. 

Nous vous laissons le soin de communiquer cette réponse à M. Antoine Bujold à votre convenance. 

En espérant le tout conforme à vos attentes, n’hésitez pas à communiquer avec moi si vous avez besoin 
d’informations supplémentaires. 

Thomas Paccalet, Ph.D., M.B.A. 
Chef d'unité scientifique 

Sécurité, bien-être et pratiques de consommation dans les milieux de vie 

Direction du développement des individus et des communautés 
Institut national de santé publique du Québec 
2400, avenue d'Estimauville 
Québec (Québec) G1E 7G9 
Tél. : 418 650-5115 poste 6410 
INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique 
www.inspq.qc.ca 



ATTENTION:
L'origine de cette communication est de source externe. Veuillez vous assurer que
l'expéditeur et le contenu, incluant les pièces jointes, sont légitimes avant même de les
ouvrir ou de les télécharger.

De : Olivier Bellefleur
À : Julie Pelletier (MSSS)
Cc : Maryane Tremblay; Renée Brissette; Chantal Blouin; Mariejka Beauregard
Objet : RE: Expertise-conseil sur le dossier alcool
Date : 20 novembre 2023 10:21:00
Pièces jointes : Note de breffage_Alcool_DonnéesSondage_20 novembre.docx

Bonjour Julie,

Voici la version augmentée de la note de breffage. Nous avons fait de légers ajustements dans la
note (qui n’impactent pas les données qui avaient déjà été présentées), et nous avons ajouté deux
annexes  qui présentent des données supplémentaires pouvant être d’intérêt dans le cadre de vos
démarches :

Annexe 1 Les normes sociales associées à la consommation d’alcool au Québec
Annexe 2 L’acceptabilité des politiques publiques liées à l’encadrement de l’alcool au
Québec

Nous demeurons disponibles si vous avez des questions.

Olivier.

Olivier Bellefleur, M. Sc., M.A.
Chef d'unité scientifique
Produits et substances psychoactives
Direction du développement des individus et des communautés
Institut national de santé publique du Québec
190 boulevard Crémazie Est - Montréal (Québec) H2P 1E2

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique
www.inspq.qc.ca

De : Julie Pelletier (MSSS) <julie.pelletier@msss.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 16 novembre 2023 17:11
À : Olivier Bellefleur <olivier.bellefleur@inspq.qc.ca>
Cc : Maryane Tremblay <maryane.tremblay@msss.gouv.qc.ca>; Renée Brissette
<renee.brissette@msss.gouv.qc.ca>; Chantal Blouin <chantal.blouin@inspq.qc.ca>; Mariejka
Beauregard <mariejka.beauregard@msss.gouv.qc.ca>
Objet : RE: Expertise-conseil sur le dossier alcool

Bonjour Olivier,
Merci à toi et ton équipe pour la transmission de ces informations. Nous allons en prendre
connaissance et l’équipe communiquera avec Chantal au besoin.

Belle fin de journée!
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Les connaissances des Québécois quant aux risques à la santé

 associés à la consommation d’alcool

Note de breffage

Version du 20 novembre 2023



Cette note de breffage a été préparée par l’Institut national de santé publique (INSPQ) à la demande de la Direction générale de santé publique (DGSP) du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS).  Elle a été réalisée dans le contexte des services d’expertise-conseil que l’INSPQ offre au MSSS en vertu de l’entente-cadre.

Cette note de breffage s’appuie des données qui ont été colligées par l’INSPQ en collaboration avec l’Université Laval.  Ces données ne sont pas encore publiées et cette note ne constitue donc pas une production de la collection Recherche et développement, selon la typologie de l’INSPQ et selon les exigences de la démarche qualité de l’INSPQ.  



Mise en contexte

Entre février et mars 2023, l’INSPQ et la Chaire de leadership en enseignement des sciences sociales de l’Université Laval ont mené un sondage sur les connaissances, les normes sociales et les opinions concernant la consommation d’alcool auprès de 1506 personnes de 18 ans et plus vivant au Québec.  Le questionnaire incluait plusieurs questions concernant les connaissances des Québécois à propos des risques à la santé associés à la consommation d’alcool.  Cette note présente les résultats de ce sondage. 

Le questionnaire a été développé sur la base d’un état des connaissances des travaux qui portent sur les croyances et connaissances concernant la consommation d’alcool. Ce questionnaire avait été utilisé pour un premier sondage en 2019 et les résultats ont été présentés dans un rapport de l’INSPQ.

Cette note ne présente pas d’analyse des résultats en fonction de différentes variables socio-démographiques.  De plus, elle ne compare pas les résultats obtenus, avec ceux dans le reste du Canada, ou par d’autres sondages au Canada ou à l’étranger, ce qui permettrait une analyse en profondeur de la robustesse des données probantes en matière de connaissances des risques associés à la consommation d’alcool.  De telles analyses pourront être réalisées ultérieurement.  La méthodologie du sondage pourra aussi être présentée sur demande.  Des données provenant du sondage qui portent sur les normes sociales concernant la consommation d’alcool de même que l’acceptabilité de mesures d’encadrement de l’alcool sont aussi présentées en annexe de cette note.







1. Résultats du sondage concernant les connaissances générales sur les risques à la santé

Le tableau 1 ci-dessous présente les résultats des questions qui portent sur des connaissances générales des Québécois quant aux risques pour la santé de la consommation d’alcool.

· Une proportion importante (71%) des répondants sont au fait que l’alcool peut causer certains types de cancer, alors que 19% d’entre eux indiquent ne pas savoir si c’est le cas (Q. 37).

· Plus de la moitié des Québécois (56%) sont d’avis que toute consommation d’alcool représente un risque pour la santé (Q. 41.9). 

· D’autre part, la moitié (52%) des Québécois croient que boire avec modération est sans danger (Q. 41.1). 

· Près du tiers (30%) des répondants adhère à l’idée selon laquelle boire un verre de vin par jour est bon pour la santé (Q. 41.12), et 35% à la notion que de consommer de l’alcool avec modération puisse avoir des effets bénéfiques sur celle-ci (Q. 33). 

· La proportion de répondants qui considèrent que la consommation d’alcool comporte plus d’effets bénéfiques que de risques pour la santé mentale s’établit à 19% (Q. 40).

· Peu de répondants (11%) considèrent que les effets néfastes de la consommation d’alcool chez les femmes enceintes sont exagérés (Q. 41.7).

[bookmark: _Toc138785636]Connaissances des Québécois sur les effets de la consommation d’alcool sur la santé (n=1506)

		No Q

		Questions

		Fortement en accord

		Plutôt en accord

		Plutôt en désaccord

		Fortement en désaccord

		Je ne sais pas



		37

		Consommer de l’alcool peut causer certains cancers.

		28,8%

		41,8%

		8,6%

		1,5%

		19,3%



		40

		Pour la santé mentale, les avantages de consommer de l’alcool sont plus importants que les risques

		4,5%

		13,8%

		25,2%

		42,2%

		14,4%



		41.9

		Toute consommation d’alcool représente un risque pour la santé

		19,8%

		35,7%

		24,7%

		16,6%

		3,3%










		No Q

		Questions

		Fortement en accord

		Plutôt en accord

		Neutre

		Plutôt en désaccord

		Fortement en désaccord



		33

		L'alcool consommé avec modération peut avoir des effets bénéfiques sur la santé.

		6,6%

		27,9%

		35,8%

		20,9%

		8,8%



		41.1

		L’alcool consommé avec modération est sans danger.

		10,5%

		41,1%

		27,4%

		16,6%

		4,4%



		41.12

		Boire un verre de vin par jour est bon pour la santé.

		5,8%

		24,3%

		38,9%

		21,2%

		9,8%



		41.7

		Les effets néfastes de la consommation d'alcool chez les femmes enceintes sont exagérés

		3,9%

		6,9%

		12,4%

		31,9%

		44,8%







2. Résultats du sondage concernant les connaissances sur différents types de cancers et la consommation d’alcool

Les répondants ont également été invités à faire état de leurs connaissances quant au lien entre la consommation d’alcool et l’augmentation des risques de développer certains types de cancer.  Afin de mieux évaluer ces connaissances, le questionnaire incluait des questions concernant trois types cancers pour lesquels le lien causal avec l’alcool est bien établi (cancers du sein, du colon, et du foie) de même que deux types de cancers qui ne sont pas associés à la consommation d’alcool (ovaires, cerveau). Ce type de question a été utilisé dans des sondages sur les connaissances sur l’alcool dans d’autres juridictions.

· 81% des répondants sont au fait que la consommation d’alcool peut augmenter le risque de développer un cancer du foie. 

· Cette proportion diminue à 54% pour ce qui est du cancer du côlon et à 29% pour le cancer du sein.

· On note que pour le cancer du sein, la proportion de ceux qui choisissent la réponse « Ne sait pas » s’élève presque à la moitié des répondants, pratiquement au même niveau que pour les deux cancers qui ne sont pas associés à la consommation d’alcool (cerveau, ovaires).




[bookmark: _Hlk141083371]Tableau 2 Connaissances des Québécois sur la consommation d’alcool et le risque de développer différents types de cancer (n=1506)

		Question

La consommation d’alcool augmente le risque de développer les cancers suivants :

		Fortement en accord

		Plutôt en accord

		Plutôt en désaccord

		Fortement en désaccord

		Ne sait pas



		Ovaires

		8,2%

		17,5%

		16,3%

		5,2%

		52,9%



		Sein

		8,6%

		20,1%

		15,9%

		5,8%

		49,6%



		Colon

		18,4%

		35,6%

		7,8%

		2,7%

		35,6%



		Cerveau

		10,7%

		23,3%

		13%

		4,7%

		48,3%



		Foie

		47,5%

		33,1%

		3,5%

		1,2%

		14,7%







3. Résultats du sondage concernant les connaissances des Québécois sur la consommation d’alcool et la santé du cœur

Dans le sondage, une question de type expérimental visait à mesurer les perceptions du risque de consommer de l’alcool pour la santé du cœur en fonction de différents types de boissons alcoolisées  (spiritueux, vin blanc, vin rouge, boissons alcoolisées en général).  Cette expérience consistait à présenter aux différents sous-groupes de répondants l’énoncé suivant « Pour la santé du cœur, les avantages de consommer (mention d’un type de boissons alcoolisées) sont plus grands que les risques ». Dans l’énoncé présenté aux répondants, un seul mot ou une seule expression était différent d’un sous-groupe à l’autre.  Ces différentes formulations étaient aléatoirement distribuées parmi les répondants, en fonction de quatre possibilités, soit les spiritueux, le vin blanc, le vin rouge, ou encore les boissons alcoolisées en général comme point de référence.

Lorsque l’on compare les différents sous-groupes de répondants, on observe que le vin rouge est perçu différemment que les boissons alcoolisées en général (figure 1).  Il est beaucoup plus fréquent que les répondants attribuent au vin rouge un effet protecteur pour la santé du cœur que pour les boissons alcoolisées en général.  Il n’y avait pas de différence significative pour le vin blanc ou les spiritueux.













Figure 1 Connaissances des Québécois concernant la consommation d’alcool et la santé du cœur



[image: ]



4. Résultats du sondage sur les niveaux de risque à la santé associés à la consommation d’alcool

Les nouveaux repères canadiens concernant la consommation d’alcool et la santé ont mis de l’avant un continuum de risque qui distingue la consommation à faible risque (0-2 verres standards par semaine), la consommation à risque modéré (3 à 6 verres standards par semaine) et celle à risque élevé (7 et plus par semaine). Le sondage inclut quelques questions sur l’opinion des Québécois concernant ces nouveaux repères.  

Une première question du sondage visait à mesurer l’opinion des répondants québécois concernant ces nouveaux repères de consommation. Une question avec des choix de réponses demandait s’ils jugeaient adéquate la recommandation de limiter la consommation à 6 verres par semaine ou moins pour demeurer dans des niveaux de risque faible ou modéré.  Nous avons aussi formulé trois autres questions ouvertes examinant combien de verres d’alcool par semaine est jugé comme étant 1) une consommation modérée, 2) une consommation abusive et 3) une consommation qui représente un risque élevé pour la santé.

· Plus de la moitié des répondants (58%) considèrent que les nouveaux repères sont adéquats/suffisants, 25% les jugent élevés ou trop élevés et 17%, bas ou trop bas (Q. 47). 

· Presque la moitié (48%) des répondants sont d’avis qu’une consommation modérée d’alcool se situe entre 3 et 6 verres par semaine, alors que le quart (26%) considère qu’elle se situe entre 1 et 2 verres par semaine (Q. 34).

· Plus du tiers (35%) des répondants considèrent que le risque pour la santé est élevé lorsqu’entre 7 et 10 verres sont consommés par semaine. Une proportion de 16% des répondants place le risque élevé à une consommation de 11 à 15 par semaine, et 21% à 16 verres par semaine (Q. 48).

· En ce qui a trait à la consommation abusive, on observe qu’un quart des répondants la définisse comment comme étant 16 verres ou plus par semaine, 19% comme étant 11 à 15 verres par semaine et 37% la définisse comme étant de 7 à 10 consommations par semaine (Q. 43).



[bookmark: _Toc138785637]Tableau 3 Perceptions des Québécois à l’égard des niveaux de risque associés à la consommation d’alcool (n=1506)

		No Q

		Question

		Trop élevées

		Élevées

		Suffisantes

		Basses

		Trop basses



		47 

		Pour une consommation à faible risque ou à risque modéré, les nouvelles recommandations sont de limiter la consommation d’alcool à 6 verres par semaine ou moins.

Selon vous, est-ce que ces recommandations sont adéquates?

		8,4%

		16,7%

		58%

		11,8%

		5%







		No Q

		Question

		0

		1-2

		3-6

		7-10

		11-15

		16 +



		34

		Pour vous, combien de verres par semaine représentent une consommation modérée ?

		6,8%

		26,3%

		47,9%

		13,9%

		3,7%

		1,3%



		43

		Pour vous, combien de verres par semaine représentent une consommation abusive ?

		n.a.

		2,4%

		16,9%

		36,7%

		18,7%

		25,3%



		48

		À partir de combien de verres par semaine la consommation d'alcool représente-t-elle un risque élevé pour la santé?

		n.a.

		5,5%

		23%

		35,1%

		15,9%

		20,5%







Annexe 1 Les normes sociales associées à la consommation d’alcool au Québec

Plusieurs des questions du sondage visaient à mieux comprendre certaines opinions des répondants québécois au regard de l’alcool, de sorte à dégager les normes sociales qui s’y rattachent. Les normes sociales sont des règles ou encore des modèles de conduite qui sont socialement partagés. Elles se fondent sur des valeurs partagées et supposent une pression en vue de l’adoption d’une conduite précise, qui, si elle n’est pas adoptée, peut mener à une peine de réprobation par la société (Baril & Paquette, 2012[footnoteRef:1]).  Les réponses aux questions du sondage qui portent sur les normes sociales sont présentées dans les tableaux ci-dessous. [1:  Baril, G., Paquette, M.-C. (2012). Les normes sociales et l’alimentation.  Québec : Institut national de santé publique du Québec. ] 


1. Normes sociales entourant la consommation d’alcool (n=1506)

		No Q

		Question

		0-20 % (négatif)

		21-40 %

		41-60 % (neutre)

		61-80 %

		81-100 % (positif)

		



		31

		Sur une échelle de 0 à 100, comment percevez-vous les gens qui ne boivent pas ? (négatif à positif)

		3,8%

		2,4%

		20,1%

		10,8%

		63%

		









		No Q

		Question

		0-1 (aucun problème)

		2-3

		4-5-6 (neutre)

		7-8

		9-10 (très gros problème)

		



		26

		Quelle est votre opinion par rapport à la consommation d’alcool au travail ?

		6,1%

		3,9%

		14,3%

		20,3%

		55,4%

		







		No Q

		Questions

		Fortement en accord

		Plutôt en accord

		Neutre

		Plutôt en désaccord

		Fortement en désaccord

		Préfère ne pas répondre



		41.11

		Il est acceptable de boire un verre de vin pendant la pause du dîner.

		4,3%

		16,9%

		27,6%

		31,9%

		19,3%

		0%



		29.2

		Mes amis me jugeront négativement si je ne consomme pas d’alcool lors d’une soirée.

		2,6%

		9%

		13,2%

		26,1%

		48,1%

		1,1%



		29.3

		Ma famille me jugera négativement si je ne consomme pas d’alcool lors d’une soirée.

		2,9%

		3,9%

		11,7%

		22,4%

		57,6%

		1,4%



		29.4

		Je considère que la consommation d’alcool au sein de la société est problématique.

		18,6%

		34,9%

		26%

		13,6%

		6%

		0,9%



		41.8

		Lorsqu’une personne est sous l’influence de l’alcool, on peut excuser certains de ses comportements violents ou agressifs.

		6%

		6,8%

		8%

		22,6%

		56,6%

		0%



		41.4

		Se saouler à l’occasion est acceptable.

		5,7%

		20,9%

		22,9%

		27%

		23,5%

		0%







Tableau 1 Normes sociales entourant la consommation d’alcool chez les mineurs (n=1506)

		No Q

		Question

		Très acceptable

		Acceptable

		Neutre

		Pas vraiment acceptable

		Pas du tout acceptable



		28

		Quelle est votre position par rapport à la consommation d’alcool chez les adolescents ?

		1,2%

		11,2%

		22,2%

		37,3%

		28,1%







		No Q

		Question

		Fortement en accord

		Plutôt en accord

		Neutre

		Plutôt en désaccord

		Fortement en désaccord



		41.10

		Au restaurant, un mineur devrait pouvoir commander de l’alcool lorsqu’il est accompagné d’un parent.

		2,9%

		9,7%

		14,1%

		31,9%

		41,4%







Tableau 2 Attentes vis-à-vis de l’alcool (n=1506)

		[bookmark: _Hlk42265082]No Q

		Questions

		Fortement 
en accord

		Plutôt en accord

		Neutre

		Plutôt en désaccord

		Fortement en désaccord



		46

		Boire de l’alcool est plaisant.

		5,3%

		33%

		32,9%

		16,7%

		12%



		41.2

		L’alcool facilite la socialisation.

		8,4%

		48,2%

		24,1%

		11%

		8,3%



		41.3

		L’alcool contribue au succès d’un événement.

		4,2%

		21,1%

		26,4%

		28,5%

		19,9%



		[bookmark: _Hlk42267543]41.13

		Les personnes qui ne boivent pas d’alcool ont moins de plaisir dans les soirées où de l’alcool est servi.

		2,9%

		9,6%

		16,7%

		33,9%

		36,9%








Annexe 2 L’acceptabilité des politiques publiques liées à l’encadrement de l’alcool au Québec



Tableau 3 [bookmark: _Toc138785641][bookmark: _Hlk151106107]L’acceptabilité des mesures concernant les lieux et les heures de vente, et les lieux de consommation (n=1506)

		No Q

		Questions

		Beaucoup plus tard

		Un peu plus tard

		Ni plus tôt ni plus tard

		Un peu plus tôt

		Beaucoup plus tôt

		Jamais



		56

		À quelle heure les détaillants devraient-ils cesser de vendre des produits alcoolisés?

		3,1%

		9,2%

		56,6%

		16,4%

		9,3%

		5,4%



		51

		À quelle heure les bars devraient-ils fermer?

		3%

		8,8%

		60,6%

		19,2%

		6,2%

		2,3%







		No Q

		Question

		Trop peu

		Peu

		Suffisant

		Élevé

		Trop élevé

		[bookmark: _GoBack]



		50

		Incluant les bars, le nombre d’endroits près de chez vous où il est possible d’acheter de l’alcool est : 

		1,9%

		7,4%

		65,1%

		18%

		7,6%

		







		No Q

		Question

		Fortement en accord

		Plutôt en accord

		Neutre

		Plutôt en désaccord

		Fortement en désaccord

		



		54

		La livraison de l’alcool à domicile devrait être permise.

		11,8%

		24,7%

		26,6%

		16,4%

		20,5%

		







		No Q

		Question

		Beaucoup plus

		Un peu plus

		Ni plus, ni moins

		Un peu moins

		Beaucoup moins

		



		52

		À quel point la consommation d'alcool dans les parcs publics devrait être restreinte ?

		33,7%

		17,9%

		33,1%

		10,9%

		4,4%

		







Tableau 4 [bookmark: _Toc138785642]L’acceptabilité des politiques concernant l’affichage d’information et publicité (n=1506)

		[bookmark: _Hlk42269588]No Q

		Questions

		Fortement

en accord

		Plutôt en accord

		Neutre

		Plutôt en désaccord

		Fortement en désaccord



		57.2

		Le gouvernement devrait interdire les publicités sur les produits alcoolisés.

		24%

		26,4%

		25,6%

		16,4%

		7,7%



		57.3

		Les boissons devraient afficher l’information sur le nombre de verres contenus dans la bouteille/canette/carton

		34,6%

		38,5%

		19,4%

		4,2%

		3,3%



		57.1

		Comme pour les cigarettes, les boissons alcoolisées devraient afficher des images-chocs de mise en garde à la consommation.

		23,6%

		25,2%

		23,5%

		17,3%

		10,4%







Tableau 5 [bookmark: _Toc138785644]L’acceptabilité des mesures concernant l’alcool au volant (n=1506)

		No Q

		Question

		Très acceptable

		Acceptable

		Neutre

		Pas vraiment acceptable

		Pas du tout acceptable



		27

		Est-il acceptable de conduire après avoir consommé plus de deux boissons alcoolisées dans la dernière heure?

		1,3%

		5,8%

		12,2%

		32,9%

		47,8%







		No Q

		Question

		Beaucoup plus

		Un peu plus

		Ni plus ni moins

		Un peu moins

		Beaucoup moins



		53

		À quel point les sanctions liées à l’alcool au volant devraient-elles être sévères?

		55,8%

		21,8%

		20,3%

		1,5%

		0,5%







		No Q

		Question

		Fortement en accord

		Plutôt d’accord

		Neutre

		Plutôt en désaccord

		Fortement en désaccord



		55

		On devrait réduire la limite d’alcoolémie pour la conduite automobile de 0,08 à 0,05 (50 milligrammes d’alcool par 100 millilitres de sang).

		24,1%

		21,9%

		27,4%

		15,6%

		11%











Tableau 6 [bookmark: _Toc138785643]L’acceptabilité des mesures concernant le prix de vente de l’alcool (n=1506)

		No Q

		Question

		Beaucoup plus

		Un peu plus

		Ni plus ni moins

		Un peu moins

		Beaucoup moins



		58

		Dans quelle mesure les boissons alcoolisées devraient-elles coûter plus cher ou moins cher ?

		11,6%

		12,5%

		54,7%

		14,3%

		7%
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Avertissement automatisé : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation. Ne cliquez
pas sur les liens et les pièces jointes si vous ne reconnaissez pas l'expéditeur.

Julie
 

Julie Pelletier
Directrice | Direction québécoise de la légalisation du cannabis
Direction générale de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux
 
Édifice Catherine-De Longpré
1075, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) G1S 2M1
Cellulaire : (367) 995-4325
Courriel : julie.pelletier@msss.gouv.qc.ca

 

De : Olivier Bellefleur <olivier.bellefleur@inspq.qc.ca> 
Envoyé : 16 novembre 2023 17:05
À : Julie Pelletier (MSSS) <julie.pelletier@msss.gouv.qc.ca>
Cc : Maryane Tremblay <maryane.tremblay@msss.gouv.qc.ca>; Renée Brissette
<renee.brissette@msss.gouv.qc.ca>; Chantal Blouin <chantal.blouin@inspq.qc.ca>; Mariejka
Beauregard <mariejka.beauregard@msss.gouv.qc.ca>
Objet : RE: Expertise-conseil sur le dossier alcool
 

 

Bonjour Julie,
 
Étant donné les délais serrés, j’ajoute Mariejka et Chantal à cet échange et je te transmets tout de
suite les premiers éléments de réponse à tes questions, auxquels plusieurs membres de l’équipe ont
contribué :
 

Il s’agit tout d’abord d’une version préliminaire de la note de breffage qui permet de
répondre aux questions 1 et 3 de ton courriel.
Deux graphiques accompagnent la note breffage. Ceux-ci permettent de répondre à la
question 2.

 
Concernant ces graphiques, une mise en garde importante doit être faite :
 

La répartition des buveurs selon le nombre de consommations par semaine ne doit pas
être confondue avec l’indicateur de consommation à faible risque qui est utilisé depuis
2011. L’indicateur de consommation à faible risque est fondé sur 3 critères; le nombre de
consommations par semaine est seulement un des 3 critères. Ainsi, les graphiques
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ATTENTION:
L'origine de cette communication est de source externe. Veuillez vous assurer que
l'expéditeur et le contenu, incluant les pièces jointes, sont légitimes avant même de les
ouvrir ou de les télécharger.

présentent les données demandées, mais ils doivent être utilisés avec une grande
prudence pour ne pas générer de la confusion.

 
Une version finale et plus complète de la note de breffage vous sera envoyée lundi. Nous y
ajouterons, en annexe, d’autres données provenant du même sondage qui pourraient vous être
utiles.
 
Nous restons disponibles pour répondre à vos questions.
 
Olivier.
 
Olivier Bellefleur, M. Sc., M.A.
Chef d'unité scientifique
Produits et substances psychoactives
Direction du développement des individus et des communautés
Institut national de santé publique du Québec
190 boulevard Crémazie Est - Montréal (Québec) H2P 1E2
 
INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique
www.inspq.qc.ca
 

De : Julie Pelletier (MSSS) <julie.pelletier@msss.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 13 novembre 2023 09:27
À : Olivier Bellefleur <olivier.bellefleur@inspq.qc.ca>
Cc : Maryane Tremblay <maryane.tremblay@msss.gouv.qc.ca>; Renée Brissette
<renee.brissette@msss.gouv.qc.ca>
Objet : Expertise-conseil sur le dossier alcool
 

Bonjour Olivier,
J’espère que tu vas bien. Nous aurions besoin de faire appel à votre expertise-conseil pour le dossier
alcool.
 
Thomas nous avait parlé d’un sondage que vous aviez réalisé en 2023 sur l’alcool. Nous aimerions
obtenir un topo pour notre usage interne, issu des principaux constats que vous en avez dégagés.
Les principaux points d’intérêt pour nous à ce stade-ci sont (en ordre de priorité) sont les résultats
concernant :

acceptabilité des Repères ou de « recommandations » de santé publique sur la consommation
d’alcool;
répartition des buveurs au Québec selon le nombre de consommations par semaine et
surtout : proportion de buveurs qui consomment plus de 10 consommations par semaine
(femmes) et plus de 15 consommations (hommes) par rapport à la proportion de buveurs qui
consomment plus de 6 consommations par semaine;
plus récentes connaissances de la population sur les effets de l’alcool sur la santé.
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Est-ce réaliste de nous transmettre ces informations (ou les éléments prioritaires qu’il sera possible
de documenter) d’ici lundi prochain? Dans l’éventualité où la note finale ne serait pas terminée, une
première ébauche présentant les principaux résultats conviendrait tout à fait.

Merci beaucoup et n’hésite pas à me revenir pour toute précision.
Belle fin de journée,
Julie

Julie Pelletier
Directrice | Direction québécoise de la légalisation du cannabis
Direction générale de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux

Édifice Catherine-De Longpré
1075, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) G1S 2M1
Cellulaire : (367) 995-4325
Courriel : julie.pelletier@msss.gouv.qc.ca
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